
 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU LUNDI 03 NOVEMBRE 2025  

 

PRESENTS : COINDEVEL VALLIAMEE PANIANDY Fred – CHAMPIGNEUL Coralie - 

LACAILLE Claude – BROUILLARD Emilie – NIOBE Astride – LAU WEN TAI Arthur – 

CLEF Caroline – LAYEMAR Mickel – PHALARIS Vanessa – VIMBOULY Fred – 

LESFRITH Gaelle – JEAN LOUIS Teddy – JACQUES ANTOINE Yves – DIJOUX ELCA-

MAN Marina – CASCADE Philippe – DE PINDRAY Stella – ROBERT Audrey – STARK 

Edwige – TIOUCAGNA ASSANDRIPA Nadine – VENDOME DIT VENDOMEL Emmanuel 

– PERROT Dominique – LEJOYEUX Gilbert – CHANE KUNE Fernand (Visio)  

EXCUSE : GARDENAT Jude. 

ASSISTE : ERAPA Stéphane. 

 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 18H30 par le Président  

Monsieur Fernand CHANE KUNE étant en visio,  ne pourra participer à aucun vote. 

Les votes sont effectués par bulletin secret  

ORDRE DU JOUR  

I.COMPOSITION DU BUREAU DIRECTEUR ............................................................................ 1 

II.PRESIDENTS DES COMMISSIONS .......................................................................................... 1 

III.GESTION DES COMPTES BANCAIRES ................................................................................ 2 
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I. COMPOSITION DU BUREAU DIRECTEUR  

Le Président propose au Conseil d’Administration la composition ci-dessous pour le Bureau 

Directeur : 

– Vice-Présidente déléguée : CHAMPIGNEUL Coralie 

– Vice-Président : LACAILLE Claude 

– Vice-Présidente : BROUILLARD Emilie Jeanne 

– Trésorière Général : NIOBE Astride 

– Secrétaire Général : LAU-WEN-TAI Paul Arthur 

 

La Vice-Présidente déléguée et le Secrétaire Général demandent l’approbation des membres 

afin de pouvoir voter par bloc (soit l’ensemble des membres du bureau directeur pour le 

premier vote et l’ensemble des présidents des commissions pour le deuxième vote).  

 

Résultat pour la composition du bureau directeur :  

- Pour : 21  

- Blanc : 1  

Le bureau directeur est adopté. 

II. PRESIDENTS DES COMMISSIONS  

Le Président propose au Conseil d’Administration les Présidents des Commissions ci-dessous :  

– Commission Territoriale d'Organisation des Compétitions : CLEF Caroline 

– Commission Territoriale d’Arbitrage : LAYEMAR Mickel Claude 

– Commission Territoriale Technique, de Développement, de Promotion et de 

Formation : CHANE-KUNE Fernand 

– Commission Territoriale des Statuts et de la Réglementation : LESFRITH Gaelle 

– Commission Territoriale de Discipline : VIMBOULY Jean Fred 

– Commission Territoriale des Réclamations et Litiges : CASCADE Jean Philippe 

Thierry 

– Commission Territoriale Communication et Evénementiel : DIJOUX ELCAMAN 

Marina 

– Commission Territoriale Ethique : PHALARIS Vanessa 

– Commission des Compétitions Internationales et de l’Océan Indien : JEAN-LOUIS 

Teddy 

 

Résultat pour l’ensemble des présidentes ou présidents des commissions :  

- Pour : 22  

L’ensemble des présidentes ou présidents des commissions est adopté. 
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III. GESTION DES COMPTES BANCAIRES  

Le Président, la Trésorière et le Directeur sont responsables de la tenue et la gestion des 

comptes bancaires de la LRHB.  

 

Les signatures des chèques seront assurées par le Président, la Trésorière et le Secrétaire 

Général. 

Le Président, la Trésorière, le Secrétaire Général et le Directeur ont délégation de signature 

sur les documents administratifs et financiers. 

En cas d’absence du Président ces délégations seront assurées par les trois vice-présidents. 

 

Le secrétaire Général demande d’or et déjà aux présidents des commissions de proposer les 

noms des membres des commissions assez rapidement afin de les valider au prochain Bureau 

Directeur. 

 

Le Président rappelle à l’assemblée que le HANDBALL a besoin de toutes les forces vives. 

Toutes les bonnes volontés sont les bienvenus, la porte est ouverte à toutes les personnes 

souhaitant s’investir dans le but de faire avancer notre sport. 

 

 

Fin de la séance à 19h30. 

 

 

 

               Monsieur 

               COINDEVEL VALLIAMEE PANIANDY Fred,  

 

 

 

               Président,  

 

       

      

Toute contestation de décision doit faire l’objet d’une réclamation dans un délai de 7 jours, par lettre recommandée avec accusé de réception, 

auprès de la Commission Réclamations et Litiges (article 6 : règlement d’examen des réclamations et litiges).  


